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Avant – propos

A la fin de l'été 1998, les « Jardins de Cocagne » fêterons leur 20ème anniversaire et le 15ème

anniversaire de « Cocagne Solidarité Nord et Sud ».
En 1983 nous avons participé à l’initiative 1% pour le développement et pour la première fois,
soutenu des mouvements de paysans sans terre au Bangladesh.
En 1985 nous sommes devenus membre de la Fédération Genevoise de Coopération et depuis  nous
soutenons une dizaine de projets ruraux dans la région des trois frontières entre le Mali, le Sénégal et
la Mauritanie. 
Le but principal de nos projets est de renforcer l’organisation du milieu rural. 
Nos partenaires sont toujours directement des groupements et des associations de paysannes
et de paysans. 
L’émigration très active au cours des années septante et quatre vingt des hommes de cette région, vers
Paris (80% de la population africaine à Paris vient de ces trois pays). Depuis 10 à 15 ans environ le
retour dans leur village de beaucoup de ces hommes, nous a permis d’établir des relations privilégiées
avec plusieurs leaders. Ils travaillent activement à l’organisation des structures villageoises avec les
femmes et les hommes dans leurs villages.

Les projets financés concernent principalement  :

� la maîtrise de l’eau (construction de mini barrages, aménagements de surfaces agricoles
irrigables, lutte anti-érosive et construction de puits)

� la formation (alphabétisation, formations pratiques, formations en gestion et animation)
� des systèmes de crédits (fonds de crédits pour le commerce et la production, caisses villageoises

d’épargnes et de crédits)
� la mise en place de structures d’appuis (boutiques de gestion, bureaux d’études)

Le suivi de ces projets est assuré par François Aubert, ancien coordinateur pour ces trois pays du
GRDR (ONG française qui travaille avec les immigrés à Paris et en Afrique) et Reto Cadotsch un des
jardiniers de Cocagne. Il a effectué une quinzaine de séjours de deux semaines à trois mois dans cette
région. Ils vont à tour de rôle, deux fois par an,  rendre visite à nos partenaires et gardent ainsi une
relation très privilégiée avec beaucoup d’associations paysannes. 

Les fonds pour les projets les plus établis nous sont alloués par l’intermédiaire de la Fédération
Genevoise de Coopération par la DDC (Confédération),  la ville, l’état et plusieurs communes du
canton de Genève. Nous avons également obtenu des fonds de la fondation Lord Michelham of
Hellingly et du fonds 1% pour le développement des employés de l ‘ONU.



Depuis cinq ans, nous avons également un fonds privé, alimenté par les parrainages des
membres de Cocagne. Ce fonds nous permet de soutenir les premières initiatives des nouvelles
associations partenaires, ou de petits projets comme la boutique de gestion à Bakel par exemple.
Cette dernière avait besoin d’un crédit de 5'000 fr. pour démarrer un service de gestion pour les
associations de la région. Une fois remboursée cette somme sera réinvestie dans un projet du même
type.
Vous pouvez participer à la constitution de ce fonds en nous renvoyant le bulletin de
souscription ci-joint.

Le retour d’information à Genève

Notre bulletin  « Cocagne – Solidarité Nord et Sud » vous donne environ tous les trois mois des
informations sur les projets que nous soutenons.
L’expérience montre que ce bulletin n’est pas suffisant pour tenir les membres de Cocagne au courant
de nos activités en Afrique. Les informations sont souvent trop liées uniquement à l'avancement ou
non des projets. 
Elles ne montrent pas assez l’environnement général dans lequel les gens vivent, ne parle pas assez de
leur préoccupation quotidienne.
Ces informations seront nécessaires pour élargir la communication directe entre des membres de
notre coopérative ici, et des paysannes et paysans là-bas.
Dans un petit groupe nous avons commencé un travail de communication directe avec quelques
membres des associations que nous soutenons, en dehors des questions d’aide et de projet, dans
l’unique but, de mieux comprendre, dans quel cadre social, dans quel environnement, le projet en
question se réalise. Si ce travail vous intéresse,  dites le à un membre du comité ou écrivez-nous à
l’adresse des Jardins de Cocagne.

Dans le prochain bulletin du mois de mars nous allons faire le point sur l’ensemble des actions
que nous menons depuis 15 ans en Afrique. 

_________________________________________________________________________________

Je participe à la constitution du fonds de soutien de Cocagne Solidarité Nord et Sud

*par un parrainage régulier de Fr...............par mois/ par semestre/ par an
   
*par des dons ponctuels de Fr.............

J’aimerais recevoir par courrier:

........exemplaires supplémentaires du bulletin d’information   .......bulletins de versement ccp

Au marché, dans les Magasins du Monde et au jardin vous trouvez les fleurs d’hibiscus séchées des
femmes de SAME et de Daouda Thiaw, notre ancien stagiaire. Nous vendons également du sirop, et
de la confiture d’hibiscus que nous confectionnons à partir de ces fleurs.
_________________________________________________________________________  
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Depuis 1998, les Jardins de Cocagne Solidarité Nord et Sud ont obtenu la reconnaissance
d’utilité publique. 
Vous pouvez donc déduire vos dons et vos parrainages de vos impôts.
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